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 Original anglais : The State of Food Insecurity in the World 2005 UN FAO, Rome, Italie, 2005, p.11.

 Les directives de la FAO peuvent être téléchargées de www.fao.org. 
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Mission



 L’ensemble des déclarations, traités et observations générales auxquelles il est fait référence dans le présent rapport se trouve 
sur le site du Bureau du Haut-Commissariat aux droits de l’homme, www.ohchr.org. 
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 Bien que les observations générales n’aient pas force d’obligation, elles sont considérées comme des interprétations de droits 
particuliers ou de principes régissant les droits qui font autorité. 

Lors du Sommet mondial de l’alimentation : cinq ans après, qui s’est tenu en 2002, des chefs d’État et 

de gouvernement ont réaffirmé leur engagement envers les droits de la personne. Ils ont invité la FAO 

à élaborer une série de Directives destinées à aider les États membres dans leurs efforts de vue de 

remplir leurs obligations en matière de droit à l’alimentation. Un groupe de travail intergouvernemental 

a été créé en novembre 2002 et, après deux années de négociations, les Directives ont été adoptées 

par le Conseil de la FAO en novembre 2004.

Les Directives présentent des étapes concrètes à suivre par les gouvernements. Elles soulignent que 

l’application du droit à l’alimentation doit se fonder sur des stratégies nationales qui commencent par 

une analyse soigneuse des causes de la faim ainsi que du cadre législatif et stratégique existant. Les 

Directives reconnaissent aussi que l’application de ce droit commence par l’identification des groupes 

vulnérables ou marginalisés, et par l’élaboration de procédés qui contribueront à l’élimination des 

inégalités. En outre, les Directives contiennent des suggestions sur le développement adéquat de 

systèmes de marché, d’institutions, de cadres juridiques et de l’accès aux ressources. 

Ces Directives sont importantes car c’est la première fois que des gouvernements entreprennent 

d’interpréter un droit économique, social ou culturel et de recommander des mesures en vue de sa 

réalisation. Elles ont ainsi contribué à l’intégration des droits de la personne dans le cadre du système 

des Nations unies, comme l’avait demandé le Secrétaire général des Nation unies dans son projet de 

réforme des Nations unies. 

Les Directives de la FAO sont disponibles à l’adresse suivante :  

www.fao.org/righttofood/fr/highlight_51596fr.html 



Cadre des droits de la personne 





 Manuel de formation sur le monitoring des droits de l’homme, Bureau du Haut-Commissariat aux droits de l’homme, 2001,  
www.ohchr.org.
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Pauvreté et faim au Malawi

 Sur ce point, voir le site (anglais) www.undp.org.mw qui contient aussi des rapports utiles sur le développement au Malawi.
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 Voir Food Security Options in Malawi: Good Neighbours Make Good Friends?, Forum for Food Security in Southern Africa à  
www.odi.org.uk. 

 World Food Program Malawi report: www.wfp.org/country_brief.



Engagements du Malawi en matière de droits de la personne

 Stephen Lewis, Envoyé spécial du Secrétaire général des Nations Unies pour le VIH/SIDA en Afrique dans “notes on trips to Malawi 
and Tanzania”, janvier 2005.

 Constitution du Malawi (anglais) à www.sdnp.org.mw/constitut/brfindx.html. 

 Malawi’s National Plan of Action in the Field of Human Rights (anglais), voir www.ohchr.org/english/countries/coop/malawi.
htm; Malawi’s Human Rights Commission (anglais), voir www.malawihumanrightscommission.org. 

Historiquee 
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Divergence des cadres stratégiques

 Le Secrétariat technique du ministère de l’Agriculture, lui-même un projet de l’Union européenne, est actuellement en train de 
bâtir une base de données sur ces politiques. 

 Voir www.sdnp.org.mw/~esaias/ettah/vision-2020. 

 UNDAF for Malawi (anglais), voir www.undp.org.mw. 

 Texte intégral de la MPRS (anglais), voir www.finance.malawi.gov.mw/ ou poverty.worldbank.org.



Historique 

Depuis 2002, des groupes de la société civile au Malawi réunis dans le cadre du Groupe de travail national 

sur le droit à l’alimentation s’attachent à faire adopter un projet de loi sur le droit à l’alimentation, 

le « Right to Food Bill ». Le projet de loi, élaboré au terme de consultations exhaustives avec des 

communautés locales, est conçu comme un mécanisme de mise en œuvre destiné à accompagner 

la politique du gouvernement en matière de sécurité alimentaire et nutritionnelle. Il encourage la 

responsabilisation de l’État par la création d’une autorité indépendante chargée de surveiller le respect 

de ses obligations en matière de droit à l’alimentation découlant du PIDESC. Cette autorité aura aussi le 

mandat de mener des enquêtes sur les violations du droit à l’alimentation, de seconder les victimes dans 

leurs tentatives de recours et de mettre au point du matériel de vulgarisation sur le droit à l’alimentation. 

Le projet de loi, que l’on fait circuler actuellement pour recueillir des commentaires, sera soumis pour 

étude au Parlement par le Comité parlementaire sur l’agriculture.
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Politique de sécurité alimentaire et nutritionnelle du Malawi



 Politique (anglais), voir www.malawi.gov.mw.

Historique 





Kasungu (Mtunthama)
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Pour tenter de remédier au problème de l’infertilité des sols, le gouvernement du Malawi a lancé un programme 

de subventions pour les engrais en 2005. Il était conçu à l’origine comme un programme d’accès universel à des 

engrais, destiné à tous les petits exploitants agricoles cultivant du maïs, principale culture vivrière du Malawi. 

Le programme a finalement été modifié de deux façons. Premièrement, un système de coupons a été mis sur pied 

pour éviter l’achat de quantités élevées d’engrais par les grands domaines et les négociants, du Malawi et des pays 

limitrophes. Deuxièmement, le programme de subventions a été étendu aux engrais utilisés pour la culture du 

tabac, la principale culture d’exportation du Malawi. 

Un certain nombre de problèmes liés à la mise en oeuvre du programme ont réduit son efficacité. Bien que le 

gouvernement ait décidé au début du mois de mars de soutenir le subventionnement des engrais, le ravitaillement 

en engrais et l’application du programme ont été retardés par un débat prolongé à l’Assemblée nationale sur son 

financement et sur l’ajout des subventions concernant les engrais utilisés pour la culture du tabac. Même après 

l’adoption du programme, des coupons ont été distribués avant que les engrais ne soient disponibles en quantité 

suffisante pour que les engagements du programme soient tenus, ce qui a considérablement nui à son efficacité. 

Le ministère de l’Agriculture a reçu du gouvernement le mandat de répartir les engrais en fonction du nombre de 

foyers de petits exploitants agricoles de maïs et de tabac dans les zones où sont fournis des services d’appoint. 

Les comités de développement des villages ont été chargés de distribuer les coupons et de vérifier que chaque 

bénéficiaire était bien un petit exploitant agricole malawien, en mesure de payer le prix subventionné. Chaque 

coupon devait être signé par trois membres du comité, à l’exclusion du chef de village, ce qui limitait son 

influence sur le processus. 

En pratique, toutefois, les coupons n’étaient pas toujours distribués par les comités de développement des 

villages, mais plutôt remis aux autorités traditionnelles, qui en retour, les donnaient aux chefs de groupes de 

villages. Dans certains cas, les chefs semblent avoir mis la main sur la distribution des coupons. Il y a eu, par la 

suite, de nombreuses plaintes selon lesquelles les villages n’avaient pas reçu un nombre suffisant de coupons, 

voire pas de coupons du tout. 

Alors que certains n’ont pas eu un accès équitable au programme de subventions, d’autres y ont eu accès même 

s’ils n’y avaient pas droit. Selon les allégations, des négociants et leurs divers associés ont acheté de grandes 

quantités d’engrais subventionnés, souvent sans coupons, avec la complicité des autorités locales. De même, un 

grand nombre de coupons semblent avoir été vendus sur le marché noir, sans doute par suite de la corruption 

régnant parmi les autorités traditionnelles et les chefs de village, qui ont émis moins de coupons qu’ils n’en 

avaient reçus et ont vendu le reste pour leur profit personnel. 

En dépit des imperfections structurelles et des irrégularités, il ne fait guère de doute cependant que le programme 

de subventions des engrais de 2005 a contribué de façon notable à la récolte record qu’a connue le Malawi en 2006 

et à la réduction de la faim dans le pays. Si des améliorations sont apportées en matière de responsabilité et de 

ciblage, et si l’on met fin à l’impunité en cas de corruption, le programme pourrait devenir un bon exemple des 

efforts déployés par le gouvernement du Malawi en vue de réaliser le droit à l’alimentation pour sa population. 



Visites sur place 

 Un dollar canadien équivaut à environ 128 kwacha et un euro, à 180 kwacha.
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Kasungu (Village de Chipeni) 



Mchinji

Visites sur place 
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Salima (Injati) 

 La mission a entendu des rapports selon lesquels des engrais auraient pu être importés d’Arabie Saoudite mais que certains pays 
donateurs s’y étaient objectés. Ces points n’ont pas pu être vérifiés mais il est clair que l’accès aux engrais a été retardé en dépit 
du programme de coupons. 

Visites sur place 
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 Les pompes à pédales utilisées pour l’irrigation sont actionnées manuellement.



Gouvernement 
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 Bien que la corruption des fonctionnaires locaux ait joué un rôle important dans l’échec de l’ADMARC qui n’a pas assumé sa 
responsabilité durant la famine, l’épuisement des stocks découle avant tout des conditions imposées par la Banque mondiale et 
le FMI. Voir encadré page 54.



Entrevues 
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Donateurs



 Version anglaise de la CAS, voir www.worldbank.org.

Entrevues 
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Société civile



Entrevues 





Défaut d’adopter un cadre et une stratégie d’éradication de la faim fondés sur les 
droits de la personne 
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Constats 

Impunité et accès insuffisant à des recours 
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Discrimination et mauvais ciblage des groupes vulnérables



 Rapid Evaluation Study of the 2005 Fertilizer Subsidy Program; Malawi Civil Society Network et Malawi Economic Justice 
Network, 2005.

Constats 
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 Gouvernement du Malawi. Report of the Presidential Commission of Inquiry on Strategic Grain Reserves under the Chairmanship 
of Khuze Kapeta, CF. Présenté à Son Excellence le Président de la République du Malawi, 24 août 2004.

 Document de la Banque mondiale, Reforming the Malawi Agriculture Development et Marketing Corporation (ADMARC): Synthesis 
Report of the Poverty et Social Impact Analysis. 1er décembre, 2003. (Rapport confidentiel No. 27512)

Même si les causes de la crise alimentaire de 2001-2002 étaient complexes, la vente des réserves 

stratégiques de céréales du Malawi a aggravé le problème. On peut faire remonter le début de la vente 

des réserves à la fin des années 1990, lorsque le FMI et d’autres grands donateurs ont insisté pour que 

le gouvernement du Malawi privatise les agences qui apportaient un soutien aux exploitants agricoles 

et à la sécurité alimentaire, à savoir l’ADMARC et l’entité qui en est issue, l’Agence nationale des 

réserves alimentaires (National Food Reserve Agency, NFRA) nouvellement créée. Cependant, pour faire 

fonctionner les agences comme des entités commerciales, il a fallu recourir à des capitaux d’emprunt pour 

financer la NFRA, d’où un endettement. Pour assurer le service de la dette et sous les pressions du FMI, de 

la Banque mondiale et d’autres donateurs, le gouvernement du Malawi a accepté de vendre une partie de 

ses réserves stratégiques de céréales en 2001, peu avant que la crise alimentaire ne frappe le pays.

Sans filets de sécurité adéquats pouvant remplacer les services de l’ADMARC, la population du Malawi a 

souffert de la faim. Alors que l’urgence alimentaire se dénouait, le Bureau de lutte contre la corruption 

du Malawi a accusé plusieurs personnalités politiques malawiennes de bénéficier « outre mesure » de la 

vente des réserves de céréales. On a prétendu qu’elles avaient en fait acheté le maïs de la NFRA au prix 

fixé par le gouvernement pour le revendre sur le marché libre à un prix plus élevé lorsque la population 

cherchait désespérément à se nourrir. Le ministre des Finances, Friday Jumbe, qui était le directeur 

général de l’ADMARC au moment de la vente des céréales, aurait, selon les dires, utilisé les fonds pour 

faire construire un hôtel. Son cas n’a toujours pas été réglé par les tribunaux.

Une commission présidentielle a été mise sur pied pour enquêter sur le scandale entourant la vente des 

réserves. Entre autres conclusions, la Commission a recommandé un renforcement des mesures de lutte 

contre la corruption et maintenu que « le gouvernement du Malawi a erré en cédant à la conditionnalité 

de la Banque mondiale et du FMI … C’est cette conditionnalité qui a ensuite nui aux plus démunis dont les 

moyens de subsistance auraient dû être protégés par le gouvernement ».  En réponse à la controverse, 

la Banque mondiale a publié une analyse d’impact social et pauvreté, dans laquelle elle examine les 

possibilités de réforme de l’ADMARC.  

Personne n’a encore eu de comptes à rendre des décès qu’ont entraînés de mauvaises politiques et la 

corruption alors que la famine ravageait le Malawi en 2002. 



Manque d’emphase sur les droits de la personne de la part des donateurs 

Constats 
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Défaut de protéger les citoyens contre des pratiques commerciales déloyales 



Constats 





Au gouvernement

Adopter un cadre des droits de la personne pour l’éradication de la faim

• 

• 

• 

• 

Mettre sur pied des mécanismes de recours efficaces en cas de violation 
des droits de la personne et traduire en justice les auteurs des violations

• 

• 
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• 

• 

• 

Améliorer la gouvernance démocratique en mettant particulièrement 
l’accent sur l’acquittement des obligations découlant des traités relatifs 
aux droits de la personne 

• 

• 

• 

Appliquer les politiques visant à créer la transparence et la 
responsabilisation, surtout en ce qui concerne la fixation du prix des 
entrants, les cultures visant à assurer la sécurité alimentaire et les 
cultures de rapport

• 

• 

• 

• 



Encourager la diversification des cultures par un soutien accru au 
développement agricole 

• 

• 

• 

Aux donateurs

Valoriser et encourager les efforts déployés par le gouvernement du 
Malawi pour remplir ses obligations en matière de droits de la personne

• 

• 

• 

Appuyer les lois et les programmes pouvant aider la population du 
Malawi à mieux revendiquer ses droits 

• 

• 

• 

• 

Recommandations 
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Redoubler d’efforts pour éviter les divergences entre les politiques et 
favoriser des approches communes en matière de sécurité alimentaire et 
de moyens de subsistance durables

• 

• 

À la société civile

Renforcer la campagne législative visant à faire adopter le Projet de loi 
sur le droit à l’alimentation au Parlement :

• 

• 

• 

• 

• 

Bâtir la capacité de la société civile dans le domaine des droits de la 
personne 

• 

• 



• 

• 

Élaborer une initiative pour sensibiliser et mobiliser la population  
à la base

• 

• 

• 

Recommandations 
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Gouvernement
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Donateurs

Organisations de la société civile 



An international fact-finding mission arrives in the 

country Friday to assess the current food crisis in 

order to help address the problem, the Church and 

Society Programme of [Blantyre] Synod disclosed 

yesterday. 

The delegation, which comprises seven African and 

Western human rights experts, will conduct a week-

long enquiry between April 17 and 23, according to 

Billy Mayaya, Programme Manager for the Church and 

Society.

He said the fact-finding mission is part of [a] broad 

coalition of Malawian civil society organisations that 

is working to ensure that both donor countries and 

[the] government of Malawi respect commitments 

laid out in the International Covenant on Economic, 

Social and Cultural Rights, including those related to 

the human right to food.

“The fact-finding mission will provide a basis to find 

out the status of [the] food security situation in 

Malawi. They will make site visits to rural areas that 

have been hit hard by hunger and they will also make 

a site visit to a stable area,” Mayaya said.

According to Mayaya, in their National Right to Food 

advocacy they are targeting the Parliamentary 

Committee on Agriculture, Ministry of Agriculture and 

other parliamentary committees for support so that 

the bill could be tabled and passed into legislation.

Upon the completion of the visits, the experts from 

Ghana, Kenya, Canada and Germany, will present 

their findings to government and then the public 

through a press briefing to be held in Lilongwe on 

April 21, according to Mayaya.

He said they would also make recommendations in 

a final report on the hunger that hit at least five 

million Malawians.

Besides, they will hold discussions with stakeholders 

namely the civil society, government and 

international donor organizations.

The mission has been co-organised by international 

human rights NGOs Rights & Democracy and FIAN 

International of Germany.

Rights & Democracy is a leading Canadian NGO that 

The Daily Times, National news, Wednesday, April 12, 2006

By Daniel Nyirenda

Disponibles en anglais seulement.
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provides financial and technical support to Church 

and Society (Blantyre Synod).

Heidelberg-based FIAN International focuses on 

advocacy for the right to food so that it can be 

recognised as a human right and also conducts 

research.

Malawi, which should have been self-sustained in 

terms of food [,] faced critical hunger since last year 

and she is still reeling from the crisis.

Government spent K13.5 billion to buy both 

commercial and relief food.



The Chronicle, Vol. 13, No. 602, 24 April — 1 May 2006, National

By Gregory Gondwe

whether or not they were involved in committing the 

injustices,” said Wilmut.

The mission also faulted the distribution of fertiliser 

coupons to farmers which they said revealed a 

systemic discrimination against those who needed 

assistance most.

“It was observed that the poorest segments of 

the rural population often did not obtain fertiliser 

coupons because of poor targeting or could not 

redeem coupons due to the lack of financial means,” 

said Samdup.

“The poorest failed to get the subsidised fertiliser, 

many people showed us coupons which they failed to 

use and this is what we call systemic discrimination,” 

Wilmut added.

She said lack of sufficient programs and resources 

dedicated to agricultural development and extension 

services has perpetuated over-dependence on maize 

and imported inputs as chemical fertilisers and 

delayed progress towards national food security.

The Mission which comprised of seven experts from 

Ghana, Zambia, Germany and Canada submitted 

what it called preliminary recommendations that 

Government draft and adopt legislation that 

entrenches the primacy of human rights in the design 

of food security and nutrition related policies among 

others.

It also recommended that Government should 

implement effective monitoring mechanism and 

complaints procedures at all levels but particularly at 

the district and village levels.

An international fact finding mission that was in 

the country to assess the food situation has said 

that despite the government‘s positive steps to 

respond to the hunger crisis, there are a number 

of shortcomings with regards to human rights 

obligations compliance.

Carole Samdup of the [sic] Rights and Democracy 

said during a press conference recently in Lilongwe 

that the response to the hunger emergency was 

characterised by a lack of accountability, a systemic 

discrimination of the most vulnerable groups, and 

failure to take appropriate steps to lift the country 

out of food dependency.

“The alleged sale of subsidised maize to traders 

through government outlets at the height of the 

hunger emergency represents a breach of the [sic] 

Malawi‘s obligation to respect the right to food,” she 

said.

She said the breach is compounded by a lack of 

accountability, such as the absence of effective 

complaint and monitoring procedures through which 

individuals and communities could have reported 

such misappropriations and obtained recourse.

Kevin Wilmut who was once Malawi Coordinator 

for the Canadian Fund said Village Development 

Committees were not involved in the process and in 

so doing a lot of vulnerable people were left out.

“When we spoke to the people they said they were 

afraid to report injustices because they did not know 

who they would have asked questions; for example, 

they were even afraid to approach the police or 

district assembly officials because they were not sure 

Annexe 3 — Coupures de presse 
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“Government and donors should adopt and support 

long term programming aimed specifically at 

the implementation of policies for national self-

sufficiency in food production,” said Samdup.

“There is a need for a long term consistent program 

in fulfilment of the right to food by producing an 

enabling environment to eradicate hunger,” she said.

Anne Wanjiku Maina of Zambia‘s Participatory 

Ecological Land Use Management (PELUM) said 

when the mission met with Agriculture and Food 

Security Minister Uladi Mussa he told them that the 

government has realised that his ministry which has 

a number of policies is trying to integrate all the 

policies to come up with one single policy.

She said the [sic] Mussa also said the Agriculture 

sector is about to emulate the sector wide approach 

as worked out by ministry of health [sic].

The mission composed of representatives of civil 

society organisations from Canada, Ghana, Germany, 

Malawi and Zambia today concluded with a set of 

observations and recommendations to the Malawi 

Government.

It was conducted with the assistance of the Canadian 

human rights organisation Rights and Democracy 

and Food Information and Action Network (FIAN), 

an international human rights organisation that 

advocates for the human right to food.

The Mission was invited to evaluate the state of the 

right to food in the country by the National Right to 

Food Taskforce a Malawian initiative of the Blantyre 

Synod of the CCAP.

Mission Members [sic] visited and met with the rural 

communities in the districts of Kasungu, Salima, 

and Mchinji, besides meeting representatives of 

the central and local government officials, donor 

agencies and civil society in Lilongwe.

Kofi Yapko a German based Desk Co [o]rdinator 

[at] FIAN International said the choice of Salima 

was through the recommendation of the Blantyre 

Synod while Kasungu was picked because of its 

interrelationship between tobacco and maize farming 

in the district.
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